
Dassé s’engage en faveur de la
transition écologique et nous

avons besoin de vous !

NOTRE ENGAGEMENT RSE
Dassé adopte une démarche éco-responsable intégrée à chaque étape de ses

projets de construction. Son procédé breveté, Dassé Active Construction (DAC),
repose sur la préfabrication en usine de modules en bois certifié PEFC, réduisant

ainsi les nuisances sur site et les délais de réalisation de 50 % par rapport à la

construction traditionnelle. Cette approche optimise la gestion des déchets, limite
les transports et privilégie les matériaux biosourcés tels que les isolants

écologiques. 

L'entreprise s'engage également dans une stratégie d'amélioration continue : elle

privilégie les circuits courts, favorise les fournisseurs locaux et s'appuie sur des

certifications telles que RE2020, NF HQE et Qualibat pour garantir la qualité et la

durabilité de ses constructions. 

En résumé, Dassé propose une solution de construction modulaire alliant

performance, respect de l'environnement et innovation, répondant ainsi aux

enjeux actuels de la transition énergétique et écologique.

DASSÉ VISE PLUS LOIN : 
LANCEMENT D’UN MÉCÉNAT
AVEC PLANTONS POUR L’AVENIR !

L’objectif ?

Planter 1 arbre pour chaque m² construit 
afin d’agir dans le sens de la décarbonation.



Plantons pour l’avenir est un organisme reconnu d’intérêt général, créé en 2014,

qui contribue, grâce aux dons de ses mécènes, à la défense de l’environnement
naturel en soutenant le boisement et le reboisement des forêts françaises
dégradées, en impasse sylvicole et/ou économique. 

Les trois axes d’action de l’organisme : 

PLANTER : aider les propriétaires forestiers privés, engagés dans la gestion
durable, à (re)boiser leurs parcelles pour assurer l’avenir des forêts françaises.

SENSIBILISER : œuvrer pour éveiller les consciences sur les rôles de la forêt et
des usages du bois dans la lutte contre le changement climatique et dans le
développement des territoires.

INNOVER : soutenir le développement de techniques et pratiques de
reboisement adaptées aux évolutions du climat.

Grâce à ses actions, Plantons pour l’avenir contribue aux objectifs de
développement durable de l’ONU, notamment à la préservation des forêts
françaises par la gestion durable et à la transition vers la neutralité carbone
collective. Soutenir le renouvellement des forêts et la valorisation des produits
bois, c’est aussi promouvoir toute une filière économique d’avenir à impact
positif sur l’environnement et sur les territoires.

 

POURQUOI PLANTONS POUR L’AVENIR ? 



QUELQUES CHIFFRES 



Dans le cadre d’un projet de construction d’une maison de santé de 255 m² à

Châteauneuf-Val-de-Bargis, 255 arbres ont été mis en terre sur une haie bocagère
autour d’une parcelle située sur la commune de Gourbera (proche de l’usine Dassé)

mise à disposition par la coopérative Alliance Forêts Bois, première coopérative

forestière de France.

Le maire de Châteauneuf-Val-de-Bargis, Patrick Rapeau, et son assistant maître

d’ouvrage, Guillaume Godard (Acte Plus), sont allés planter des arbres en forêt
après la visite de l’usine Dassé.

Pour garantir la diversité biologique de cette haie bocagère, cinq essences ont
été choisies : le chêne liège, l’arbousier, le pin parasol, le poirier commun et l’alisier

torminal.

Cette journée s’est conclue par la signature d’une convention de mécénat entre

Pierre Pipo, Président de Dassé, et Sabrina Fuseliez, Directrice déléguée du Fonds

de dotation Plantons pour l’avenir. 

28.05.2025 : LA PREMIÈRE ACTION DE
REBOISEMENT POUR DASSÉ !



AIDEZ-NOUS À RÉITÉRER L’EXPÉRIENCE ! 

INCLURE LA FICHE DE
PLANTONS POUR L’AVENIR

POUR NOS CLIENTS


